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Objet: Avis70-2011 - Contrle de la réalisation des obligations de Radio Chevauchoir pour

'exercice 2010

Madame la Présidente,

En date du 19/04/2011 vous nous avez transmis le rapport annuel de ASBL Radio Chevauchoir relatif a

'activité du service Raclio Chevauchoir pour l'exercice 2010 et je vous en remercie. Aprés une analyse

attentive par les services du CSA, le College d'autorisation et de contrdle a rendu, ce 29 septembre, un
avis relatif a la maniére dont vous avez rempli vos obligations et engagements pour exercice 2010.1

yous plaira de le trouver ci-joint.

s, le Collége 2 constaté que vous n'aviez pas publie, sur
Jotre site internet, lintégralité des nformations légales que le décret impose aux editeurs de services
de médias audiovisuels de rendre publiques. ! & décidé de vous accorder un délai de deux mois pour
vous permettre deffectuer cette publication o, < elle est incompléte, de |a modifier. Vous trouverez
pour rappel, en annexe de la présente, le récapitulatif des données a publier.

Comme vous le noterez 3 |a lecture de 'avi










